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PRÉSENTATION DE LA FORMULE
Le comité d’entreprise ou l’association négocie un 
partenariat PRIVILEGES permettant à ses salariés 
de :
•  effectuer eux-mêmes leurs réservations auprès de 

l’agence dédiée au partenariat
•  avoir accès à l’ensemble des brochures individuelles 

de Nouvelles Frontières, Marmara et Passion des 
îles

•  bénéficier d’une réduction de 5 % (hors taxes, 
vols secs, brochures externes et promos de 
toutes sortes), sur présentation d’un justificatif 
d’appartenance à la société

•  faire livrer les brochures au CE, sur simple demande 
auprès de l’agence

•  recevoir régulièrement des informations sur les 
nouveautés et les promos

MODALITÉS D’INSCRIPTION
•  le salarié contacte directement «son» agence
•  il verse un acompte à la réservation, et solde son 

voyage au plus tard 42 jours avant son départ.»
•  pour une réservation effectuée dans le mois 

précédent le départ: la totalité du dossier doit être 
réglée à la réservation

Les chèques vacances sont acceptés

LA FORMULE PRIVILèGES 

RÉDuCTION De 5%
Sur tous les produits des brochures 

Nouvelles Frontières, Marmara,  
et Passion des Îles

SOYez Marmalin!

-300€ *
JUSQU’À

POUr 2
C’EST LE MOMENT D’EN PrOFITEr !

PrINTEMPS - ÉTÉ 2014

LES VACANCES SONT FAITES POUR çA

NOUVELLES  
DESTINATIONS

MINOrQUE, 
COrSE & KOS

7 SpLAShwOrLD 
3 SUNEOcLUb 
2 cOLLEcTION cOUpLES
1 cLUb mAgIc LIfE

37 cLUb mArmArA 
DONT 7 NOUVEAUTÉS 


